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Le Président Loreto GUAGLIARDI ouvre la séance à 19h00. 
 
Présents : Mmes BIDORET - JACQUET - MM. CHEVALIER - DUMAS - GUAGLIARDI P. - LESCAIL - 
ROSELIER - VIELLE 
 
Assiste : M. COURROUYAN (Directeur Administratif et Financier) 
 
Excusés : Mmes DANTHEZ - DUCHENE - MM. BARBARO - ESCALLE - LUMALE - STINAT  
 
 
En ouverture, le Président présente aux membres du Conseil d’Administration 2 nouveaux 
agents qui viennent d’intégrer le personnel administratif au 01 Septembre 2025 : 
 

 Jules BROUSSE, agent de développement, qui vient compenser le départ de Kevin 
GUINET 

 Jeanne SAINT-SEVER, alternante pour 2 saisons, en remplacement de Lucile SERGETIER 
 
Le Conseil d’Administration leur souhaite la bienvenue et leur adresse tous ses vœux de 
réussite. 
 
 
Pôle de gestion 

 
 Comptes de la saison 2024/2025 

 
Le cabinet comptable In Extenso Sud-Ouest, représenté par M. Vincent BALLIN, Associé, fait 
une présentation détaillée des comptes clos au 30 Juin 2025. Après avoir relevé les postes les 
plus significatifs, il signale la bonne tenue du budget alloué pour la saison, avec une clôture 
positive à + 46 008 €, tout en indiquant que la situation financière du Comité est très saine.  
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, le Conseil d’Administration adopte les 
comptes de la saison 2024/2025. Ils seront présentés, pour approbation, à l’Assemblée 
Générale du Samedi 25 Octobre 2025. 
 

 
Conseil d’Administration 
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 Budget prévisionnel de la saison 2025/2026 
 
Jérôme COURROUYAN, Directeur Administratif et Financier, fait une présentation du budget 
prévisionnel de la saison 2025/2026 équilibré en charges et en recettes à hauteur de 849 048€.  
 
Le Conseil d’Administration adopte le budget prévisionnel de la saison 2025/2026. Il sera 
présenté, pour approbation, à l’Assemblée Générale du Samedi 25 Octobre 2025. 
 
 

 Nomination d’un Commissaire aux Comptes 
 
Les Statuts types des Ligues et des Districts font obligation de la nomination d’un Commissaire 
aux Comptes, bien que les minimas requis ne soient pas atteints au niveau de notre Comité. 
Le Président présente une proposition tarifaire de la société EXCO SOMOGEC de Mont de 
Marsan. Le Conseil d’Administration valide cette proposition qui sera présentée lors de la 
prochaine Assemblée Générale du 25 Octobre 2025 pour validation. 
 
 
Informations générales et dossiers en cours 
 

 Homologation du procès-verbal de la réunion du 25 Août 2025  
 

Le Conseil d’Administration homologue le procès-verbal de la réunion du 25 Août 2025. Ce 
procès-verbal sera diffusé sur le site internet dans les prochains jours. 
 
 

 Compte rendu des dernières réunions nationales et régionales 
 

Le Président donne un compte rendu des dernières réunions du Comité de Direction de la Ligue 
de Football Nouvelle-Aquitaine ainsi que des réunions nationales auxquelles il a participé. 
 
 

 Situation des licences au 28 Septembre 2025  
 

Jérôme COURROUYAN, Directeur administratif et financier, donne une première situation du 
nombre de licences pour la saison 2025/2026, arrêtée au 28 Septembre 2025.  Ce premier 
chiffrage présente une baisse sensible du nombre de licences à date, avec un recul de 8%. Cette 
baisse est notamment sensible dans les catégories du football d’animation. 
 
 

 Ouverture de la Maison départementale des Sports  
 

Le Président informe les membres du Conseil d’Administration de l’ouverture de la Maison 
départementale des Sports à Mont de Marsan. Cette maison abrite notamment les services 
du CDOS, du SSID et de Profession Sport Landes. Des salles sont également à disposition pour 
tous les comités départementaux souhaitant se réunir. 
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Tour 1 UEFA U17 
 
A quelques jours du lancement du Tour 1 UEFA U17, Jérôme COURROUYAN, chef de projet, 
fait un large tour d’horizon de l’organisation. 
 
Pour rappel, voici le planning des rencontres : 
 
Mercredi 08 Octobre 2025 
France – Azerbaïdjan (Capbreton – 15h00) 
Roumanie – Israël (St Paul les Dax – 18h00) 
 
Samedi 11 Octobre 2025 
France – Roumanie (Capbreton – 15h00) 
Israël - Azerbaïdjan (St Paul les Dax – 18h00) 
 
Mardi 14 Octobre 2025 
Azerbaïdjan – Roumanie (Capbreton – 15h00) 
Israël – France (St Paul les Dax – 15h00) 
 
Jean Pierre NOEL sera responsable du site de Capbreton, Patrick GUAGLIARDI de celui de St 
Paul les Dax. Pour chaque rencontre, une dizaine de bénévoles sera mobilisée avec le concours 
de l’UNAF Landes et de l’AEF Landes soutenue par des agents professionnels mandatés par la 
FFF.  
 
On sait que le tournoi se déroulera sans grand public sur le site de St Paul les Dax, compte 
tenu des mesures de sécurité entourant la sélection israélienne.  
 
Une opération spéciale en direction des écoles de football du département est organisée pour 
la première rencontre France / Azerbaïdjan du 08 Octobre 2025 à Capbreton. Le District ne 
participera pas cette fois aux frais des clubs engendrés par ce déplacement.  
 
Des remerciements sont adressés aux clubs de Labenne et du SCS qui accueilleront 
respectivement la Roumanie et l’Azerbaïdjan à l’entraînement sur leurs installations sportives. 
La Sélection française s’entrainera au stade d’Aurus de St Paul les Dax. Le club résident du 
Saint-Paul Desportivo est vivement remercié.  
 
Des remerciements sont adressés aux municipalités de Capbreton et St Paul les Dax qui ont 
préparé des terrains de match de grande qualité afin que le tournoi se déroule dans les 
meilleures conditions possibles. 
 
Enfin, des remerciements sont adressés à la Fédération Française de Football pour sa 
confiance renouvelée, ainsi que pour l’investissement en banc de vestiaires du stade 
d’honneur de Capbreton pour un montant de 5 000 €. 
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Pôle des Activités Sportives 
 

 Système de montées et descentes dans les championnats Seniors, saison 
2025/2026 
 
Sur proposition du Pôle des Activités Sportives, le Conseil d’Administration adopte le système 
de montées et descentes dans les championnats Seniors départementaux pour la saison 
2025/2026.  
 
 

 Demande de dérogation présentée par le club de Sanguinet FC 
 
Le Président informe les membres du Conseil d’Administration d’une demande de dérogation 
du club de Sanguinet FC visant à autoriser l'utilisation de 4 joueurs de la catégorie U11 en U13, 
le règlement n'en prévoyant que 3.  
 
Après en avoir débattu :  
 

 Attendu l'avis négatif des Services de la FFF argumenté par le fait que la 
règlementation fédérale qui s'applique à tous est de 3 joueurs maximum autorisés à 
évoluer en catégorie supérieure 

 Afin de ne pas créer un précédent que d'autres clubs pourraient utiliser pour solliciter 
une même dérogation 

 Constatant enfin que l'effectif U12/U13 du club est aujourd'hui de 9 licenciés 
régulièrement qualifiés, ce qui est suffisant pour participer aux activités 
départementales avec le soutien de 3 joueurs U11 (matches à 8), 

 
Le Conseil d'Administration est au regret de ne pouvoir donner une suite positive à la 
demande du SANGUINET FC. 
 
 
Plan d’actions techniques, saison 2025/2026 
 

 Réunion ETD du 29 Septembre 2025 
 
Le Président donne un compte rendu de la réunion de l’Equipe Technique Départementale qui 
s’est déroulée ce jour. Les grandes lignes du plan d’actions techniques pour la saison 
2025/2026 ont été fixées. 
 
Le Président se félicite de ce que l’engagement pris devant les clubs lors de la dernière AG ait 
été tenu : Le Plan d’Actions Techniques est le premier poste de dépenses sur le budget du DLF. 
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 Séminaire des salariés des clubs landais 

 
Le Président indique qu’une journée de travail des tous les salarié(e)s techniques et 
administratifs des clubs landais sera organisée au Centre départemental à Tartas le Jeudi 26 
novembre 2025 de 09h30 à 16h30 Les frais de déplacement et le déjeuner seront pris en 
charge par le District.  
 
Une prochaine convocation, accompagnée de l’ordre du jour, sera adressé directement aux 
salarié(e)s avec copie aux clubs concernés. 
 
 
Assemblée Générale Sportive et Financière du 25 Octobre 2025 
 

 Ordre du jour 
 
Sur proposition du Président, l’Assemblée Générale sportive et financière du District des 
Landes de football se tiendra le samedi 25 octobre 2025 à 10h00 dans la salle de l’Arcanson 
de Biscarrosse. 
 
Le Conseil d’Administration valide l’ordre du jour ci-après : 
 
08h45-09h45 : Accueil - Pointage des clubs 
 
10h00 : Ouverture des travaux 

 Mot d’accueil 
 Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale du 05 Octobre 2024 
 Intervention du Président du District des Landes de Football 
 Le film de la saison 2024/2025 
 Rapport moral et compte rendu d’activités, saison 2024/2025 
 Rapport financier de l’exercice comptable 2024/2025 
 Affectation du résultat financier de l’exercice comptable 2024/2025 
 Budget prévisionnel de l’exercice comptable 2025/2026 
 Intervention des invités 
 Présentation des modifications aux Règlements Sportifs 
 Remise de dotations et distinctions honorifiques 
 Clôture des travaux 

 
 

 Organisation des votes 
 
Jérôme COURROUYAN, Directeur administratif et financier, présente le système de vote retenu 
pour l’Assemblée Générale du 25 Octobre 2025.  
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Les Président(e)s de clubs pourront voter grâce à leur smartphone comme la saison dernière 
grâce à la solution AV Meeting présentée par la société KERCIA.  
 
Après en avoir débattu, le Conseil d’Administration valide un devis de prestation avec ce 
système de vote présenté par la société KERCIA pour les 3 prochaines saisons.   
  
 
Pôle règlementaire  
 

 Etude des vœux visant à modifier les règlements sportifs  
 
Sur proposition de la Commission des Statuts et Règlements, le Conseil d’Administration 
valide la proposition de modification de texte présentée par les clubs.  
 
Elle sera soumise à l’approbation des clubs lors de l’Assemblée Générale du 25 Octobre 2025. 
 
D’autres vœux présentés par les clubs ont été rejetés par la Commission des Statuts et 
Règlements :  
 
Proposition de LABENNE OSC : modifications articles RG FFF art 115 et 160 
 

 Art 115 – proposition : exemption cachet mutation en cas de déplacement pour motif 
personnel ou professionnel – Non recevable (texte fédéral) 
 

 Art 160 – proposition : revenir à 6 mutés dont 2 hors période chez les Jeunes - Non 
recevable (texte fédéral) 

 
Proposition de l’AS PONTONX : possibilité pour un joueur suspendu d’arbitrer une rencontre 
Une demande de dérogation faite à la FFF a été validée dans le cadre des TIG. Cette action 
sera mise en œuvre à compter du 01 Janvier 2026, après rédaction d’un texte réglementaire 
encadrant cette disposition. 
 
Proposition du FC ST VINCENT : joueur remplaçant – arbitre assistant : diviser la mi-temps en 
3 périodes de 15 min. Avis défavorable de la commission (trop de changements). 
 
Toutefois, la Commission retient le principe d’assouplir ce règlement. Elle propose une phase 
test sur les championnats D3 et D4 à partir du 01 Janvier 2026 avec un changement possible 
par période, en plus de celui prévu à la mi-temps.  
 
Le Président précise que des chasubles spécifiques seront offertes par le District lors de 
l’Assemblée Générale pour les clubs présentant une équipe dans les championnats D3 ou D4 
afin d’informer le grand public sur ce dispositif. 
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Courriel du LABRIT FOREST FC : organisation de la Coupe des Landes et Coupe Intersport 
Lasaosa 
 

 La Commission prend note de cette demande et le Pôle des Activités Sportives est 
invité à initier une réflexion sur une possible évolution de la règlementation de ces 2 
compétitions. Les clubs devront être associés à cette étude.  

 
 Dans tous les cas, le Président indique qu’elle ne pourra intervenir au mieux avant la 

saison 2027/2028 en raison du 80ème anniversaire de la Coupe des Landes couplé au 
30ème anniversaire de la Coupe Intersport prévus au printemps 2027.  

 
Proposition du FC BORN : modification de l’article 30 du Statut de l’Arbitrage – règle des 50 
kms. 
 

 Non recevable, le Statut de l’arbitrage étant de compétence nationale. 
 
Le Président reviendra sur toutes ces propositions à l’occasion de la prochaine Assemblée 
Générale.  
 

 
 Article 3.3.1 du Règlement Disciplinaire  

 
Le Président rappelle qu’en vertu de l’article 3.3.1 du Règlement Disciplinaire, la commission 
départementale de discipline peut se saisir elle-même de tout fait repréhensible dont elle a 
connaissance par quelque moyen que ce soit, y compris des contenus vidéos ou article rédigé 
sur les réseaux sociaux. 
 
 
Calendrier événementiel 
 
Le Président rappelle les prochaines dates à retenir 
 

 08 au 14 octobre 2025 : Tour 1 UEFA U17 – Capbreton et Saint Paul les Dax 
 Samedi 25 octobre 2025 : Assemblée Générale sportive et financière à la salle de 

l’Arcanson à Biscarrosse 
 Samedi 22 novembre 2025 : Collège des Présidents de Districts à Clairefontaine 
 Jeudi 27 novembre 2025 : journée de travail des salarié(e)s des clubs landais 
 Samedi 13 décembre 2025 : Assemblée Fédérale 
 Lundi 15 décembre 2025 : réunion du Conseil d’Administration 

 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 21h00. 
 
Vu le Président, Loreto GUAGLIARDI 
Vu la Secrétaire Générale, Chloé BIDORET 
 

Secrétariat - Rédaction : Jérôme COURROUYAN, Directeur Administratif et Financier – 06.11.2025  


